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LE PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 A R R E T E  N°  
portant réglementation des cumuls ou réunions d’exploitations agricoles  

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite  

 
 
 
 
 
 
VU : 
 
 

- les articles L 331-1 à L 331-16 et R 331-1 à R 331-4 du Code rural, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à 

l’organisation et    à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
- l'arrêté préfectoral n° 200306050906 du 5 juin 2003 portant révision du schéma 

directeur départemental des structures agricoles du Territoire de Belfort, 
- l’arrêté préfectoral N° 2010186-0003 du 5 juillet 2010 portant délégation de signature 

à Monsieur Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires, 
- la demande d'autorisation d'exploiter présentée le 10 mars 2010  par Madame JUIF 

Marie-Odile 20 Grande Rue  90150 PHAFFANS. 
 

 

  
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 

 

Direction   
Départementale 
des Territoires  

Service : Economie 
 Agricole  
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ARTICLE 1 :  Madame JUIF Marie-Odile   est autorisée à exploiter une superficie de    
119 ha 13a 22 ca  sise sur le territoire des  communes de : 
 
BESSONCOURT  pour 14 ha 06 a 84 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
CHEVREMONT  pour 20 ha 11 a 53 ca       (liste des parcelles - annexe 1) 
DENNEY   pour   3 ha 45 a 10 ca    (liste des parcelles - annexe 1) 
EGUENIGUE   pour   3 ha 25 a 61 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
FOUSSEMAGNE  pour   5 ha 24 a 00 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
LACOLLONGE  pour   8 ha 80 a 97 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
MENONCOURT  pour             7 a 90 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
PHAFFANS   pour 59 ha 16 a 77 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
ROPPE   pour   1 ha 30 a 80 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
VEZELOIS   pour   3 ha 63 a 70 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
 
 
 
Considérant que la demande de Madame JUIF Marie-Odile est conforme aux orientations du 
schéma directeur départemental des structures agricoles du Territoire de Belfort. 
 
Considérant qu’il n’y a pas de demande concurrente et que les terres sont libres de location. 
 
 
ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 
notification : 
 
• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre 
de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche. L’absence de réponse dans un délai de 
quatre mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif dans les deux mois suivants 
• par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du département, affiché en mairie, notifié à 
l’intéressé et aux propriétaires des parcelles.  

 
 
  BELFORT, le 9 juillet 2010 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental des 
 Territoires 
 
 signé 
 
 Christian DUSSARRAT 
                                                              

  
Place de la Révolution  

Française 

BP 605 

90020 Belfort cedex 

téléphone : 

03 84 58 86 99 

courriel : 

DDT@territoire-de

-belfort.gouv;fr 
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LE PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 A R R E T E  N° 2010 196 0001 
portant réglementation des cumuls ou réunions d’exploitations agricoles  

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite  

 
 
 
 
 
 
VU : 
 
 

- les articles L 331-1 à L 331-16 et R 331-1 à R 331-4 du Code rural, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à 

l’organisation et    à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
- l'arrêté préfectoral n° 200306050906 du 5 juin 2003 portant révision du schéma 

directeur départemental des structures agricoles du Territoire de Belfort, 
- l’arrêté préfectoral N° 2010186-0003 du 5 juillet 2010 portant délégation de signature 

à Monsieur Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires, 
- la demande d'autorisation d'exploiter présentée le 10 mars 2010  par Madame JUIF 

Marie-Odile 20 Grande Rue  90150 PHAFFANS. 
 

 

  
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 

 

Direction   
Départementale 
des Territoires  

Service : Economie 
 Agricole  
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ARTICLE 1 :  Madame JUIF Marie-Odile   est autorisée à exploiter une superficie de    
119 ha 13a 22 ca  sise sur le territoire des  communes de : 
 
BESSONCOURT  pour 14 ha 06 a 84 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
CHEVREMONT  pour 20 ha 11 a 53 ca       (liste des parcelles - annexe 1) 
DENNEY   pour   3 ha 45 a 10 ca    (liste des parcelles - annexe 1) 
EGUENIGUE   pour   3 ha 25 a 61 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
FOUSSEMAGNE  pour   5 ha 24 a 00 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
LACOLLONGE  pour   8 ha 80 a 97 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
MENONCOURT  pour             7 a 90 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
PHAFFANS   pour 59 ha 16 a 77 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
ROPPE   pour   1 ha 30 a 80 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
VEZELOIS   pour   3 ha 63 a 70 ca  (liste des parcelles - annexe 1) 
 
 
 
Considérant que la demande de Madame JUIF Marie-Odile est conforme aux orientations du 
schéma directeur départemental des structures agricoles du Territoire de Belfort. 
 
Considérant qu’il n’y a pas de demande concurrente et que les terres sont libres de location. 
 
 
ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 
notification : 
 
• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre 
de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche. L’absence de réponse dans un délai de 
quatre mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif dans les deux mois suivants 
• par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du département, affiché en mairie, notifié à 
l’intéressé et aux propriétaires des parcelles.  

 
 
  BELFORT, le 15 juillet 2010 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental des 
 Territoires 
 
 signé 
 
 Christian DUSSARRAT 
                                                              

  
Place de la Révolution  

Française 

BP 605 

90020 Belfort cedex 

téléphone : 

03 84 58 86 99 

courriel : 

DDT@territoire-de

-belfort.gouv;fr 
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LE PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT 

 
 
 
 
 

 
A R R Ê T É N°  

 
Fixant les règles relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales 

des terres du département du Territoire de Belfort 
Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU : 
 
- le règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 modifié concernant le 
soutien au développement rural par le fonds européen agricole pour le développement rural 
(FEADER); 

 
- le règlement (CE) n° 1975/2006 de la Commission du 7 décembre 2006 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil en ce qui concerne l’application de 
procédures de contrôle et de conditionnalité pour les mesures de soutien au développement 
rural ; 

 
- le règlement (CE) n° 1974/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil concernant le soutien au 
développement rural par le Fonds Européen agricole pour le développement rural (FEADER) ; 

 
- le règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil  du 22 octobre 2007 portant organisation commune 
des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains 
produits de ce secteur (dit règlement « OCM unique » ; 

 
- le règlement (CE) n° 73/2009 du Conseil du 19 janvier 2009 établissant des règles communes 
pour les régimes de soutien direct en faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique 
agricole commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs, 
modifiant les règlements (CE) n° 1290/2005, (CE) n° 247/2006 et (CE) n° 378/2007, et 
abrogeant le règlement (CE) n° 1782/2003 et ses textes d’application ; 

 
- le règlement (CE) n° 1120/2009 de la Commission du 20 octobre 2009 portant modalités 
d’application du régime de paiement unique prévu par le titre III du règlement (CE) 
n° 73/2009 du Conseil établissant des règles communes pour les régimes de soutien direct en 
faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains 
régimes de soutien en faveur des agriculteurs ; 

 
- le règlement (CE) n° 1121/2009 du la Commission du 29 octobre 2009 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n° 73/2009 du Conseil en ce qui concerne les régimes d’aides 
aux agriculteurs prévus aux titres IV et V dudit règlement ; 

 
- le règlement (CE) n° 1122/2009 de la Commission du 30 novembre 2009 fixant les modalités 
d’application du règlement (CE) n° 73/2009 du Conseil en ce qui concerne la conditionnalité, la 
modulation et le système intégré de gestion et de contrôle dans le cadre des régimes de 
soutien direct en faveur des agriculteurs prévus par ce règlement ainsi que les modalités 
d’application du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne la conditionnalité 
dans le cadre du régime d’aide prévu pour le secteur vitivinicole ; 

 

Direction 

départementale  

des Territoires 

 

Service Economie 

Agricole 
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- le code rural et de la pêche maritime, notamment les sections 4 et 5  du chapitre 1er du titre IV 
du livre III, la section IV du chapitre V du titre I du livre VI (partie réglementaire), et l’article 
D.665-17 

 
- le code de l’environnement, notamment les articles L. 214-1 à L. 214-6 et L.214-8 ; 
 
- l’arrêté du 26 mars 2004 relatif au report de la date de broyage et de fauchage de la jachère de 
tous terrains à usage agricole ; 

 
- l’arrêté du 13 juillet 2010  relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et 
environnementales ; 

 
- l’arrêté préfectoral n° 2010186-0003 du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à 
Monsieur Christian Dussarrat, Directeur Départemental des Territoires du Territoire de Belfort. 

 
Sur proposition du directeur départemental des territoires : 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Bande tampon / cours d’eau 
 
Les cours d’eau mentionnés au premier alinéa du I de l’article D. 615-46 du code rural et de la 
pêche maritime correspondent aux cours d’eau représentés en trait bleu plein sur les cartes les 
plus récemment éditées au 1/25 000ème par l’IGN. Les canaux d’irrigation, les canaux 
bétonnés, les canaux busés en trait plein sur les cartes IGN ne sont pas considérés comme des 
cours d’eau lorsque ces aménagements ont été réalisés conformément à la réglementation. 
 
Les cours d’eau, en sus de ceux définis ci-dessus, sont ceux représentés en trait bleu pointillé et 
nommément désignés figurant sur les cartes les plus récemment éditées au 1/25 000ème par 
l’IGN. Les canaux d’irrigation, les canaux bétonnés, les canaux busés en trait bleu pointillé sur les 
cartes IGN ne sont pas considérés comme des cours d’eau lorsque ces aménagements ont été 
réalisés conformément à la réglementation. 
 
 
Article 2 : Bande tampon /couverts autorisés 

 
En application du 2° de l’article 2 de l’arrêté du 13 juillet 2010 susvisé, la liste des espèces 
herbacées et des dicotylédones autorisées comme bande tampon le long des cours d’eau est en 
annexe II. 
La liste des espèces considérées comme invasives en application du 1° de l’article 2 de l’arrêté du 
13 juillet 2010  figurent en annexe V. 

 
 

Article 3 : Bande tampon / modalités d’entretien 
 
Les bandes tampons respectent les modalités d’entretien précisées par l’article D.615-46 du code 
rural et de la pêche maritime et l’article 3 de l’arrêté du 13 juillet 2010. 
Les bandes tampons respectent les modalités d’entretien des surfaces pour lesquelles elles sont 
déclarées. 
 
En application du 3° de l’article 3 de l’arrêté du 13 juillet 2010, le broyage et le fauchage des 
surfaces en bande tampon est interdit sur une période de 40 jours consécutifs entre le 8 mai 
2010 et le 16 juin 2010 inclus. Toutefois, la surface en bande tampon localisée sur des parcelles 
déclarées en herbe (prairies temporaires, prairies permanentes, estives, landes et parcours) n’est 
pas concernée par cette interdiction. 
 

Arrêté N°2010201-0002 - 02/08/2010 Page 47



 3

Article 4 : Règles minimales d’entretien des terres 
 
En application de l’article D. 615-50 du code rural et de la pêche maritime, les règles d’entretien 
des terres sont détaillées à l’annexe I. 
 
 
Article 5 : Maintien des particularités topographiques   
 
En application du 3° de l’article 8 de l’arrêté du 13 juillet 2010, la largeur maximale d’une haie 
pouvant être retenue comme particularité topographique est fixée à 4 mètres. 
En application du 3° de l’article 8 de l’arrêté du 13 juillet 2010, la largeur maximale d’une bande 
tampon pouvant être retenue comme particularité topographique est fixée à 10 mètres. 
En application du 3° de l'article 8 de l'arrêté du 13 juillet 2010, les surfaces en jachère faune 
sauvage ou en jachère fleurie peuvent être retenues comme éléments topographiques si leurs 
couverts respectent le cahier des charges repris au niveau départemental et défini avec la 
Fédération des Chasseurs et la Chambre départementale d'Agriculture. 
 
Les modalités d’entretien des particularités topographiques figurent en annexe IV. 
 
 
Article 6 : BCAE HERBE / exigences de productivité minimale 
 
En application du premier tiret du 1° de l’article 9 de l’arrêté du 13 juillet 2010, le chargement 
minimal est fixé à 0,20 UGB/HA dans le département. 
 
En application du deuxième tiret du 1° de l’article 9 de l’arrêté du 13 juillet 2010, le rendement 
minimal des surfaces de références en herbe pour les exploitations commercialisant tout ou 
partie de leur production herbagère est fixé à 1 T MS/ha 
 
 
Article 7 :  
 
Les arrêtés préfectoraux n° 200906290832 du 29 juin 2009 et n° 2009.218.06 du 06 août 2009 
fixant les règles relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales des terres du 
département du Territoire de Belfort sont abrogés. 
 
 
Article 8 :   
Le Directeur Départemental des Territoires du Territoire de Belfort est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans les communes 
du département du Territoire de Belfort. 
 
 
 
 

 BELFORT, le  
 Pour Le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental  
 Des Territoires 
 
 
 Christian DUSSARRAT 
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ANNEXE I 
 

REGLES MINIMUM D’ENTRETIEN DES TERRES 
 
A. LES TERRES MISES EN PRODUCTION 
 
Toutes les surfaces mises en culture, y compris les surfaces en herbe, doivent présenter une 
densité conforme aux pratiques locales pour permettre un couvert uniforme et couvrant et être 
entretenues de façon à permettre, le cas échéant une bonne menée à floraison. 
 
 
B. LES SURFACES GELEES  
 
a. Les sols nus sont interdits. 
 
b. Un couvert doit être implanté au plus tard le 1er mai pour éviter l’infestation par les graines 
d’adventices et protéger les sols pendant les périodes de pluies. 
 
c. Les repousses de cultures sont acceptées, à l’exception des repousses de plantes peu 
couvrantes de maïs, tournesol, pomme de terre, betterave et luzerne. 
  
d. Les espèces à implanter autorisées sont : 
 
Brome cathartique Gesse commune Phacélie Trèfle incarnat* 
Brome sitchensis Lotier corniculé* Radis fourrager Trèfle blanc* 
Cresson alénois Lupin blanc amer Ray-grass anglais* Trèfle violet* 
Dactyle* Mélilot* Ray-grass hybride* Trèfle hybride* 
Fétuque des prés* Minette* Ray-grass italien* Trèfle souterrain 
Fétuque élevée* Moha* Sainfoin Vesce commune 
Fétuque ovine* Moutarde blanche Serradelle* Vesce velue 
Fétuque rouge* Navette fourragère Trèfle d’Alexandrie* Vesce de Cerdagne 
Fléole des prés* Pâturin commun* Trèfle de Perse*  
 
Le mélange de ces espèces, entre elles seules, est également autorisé. Tout autre mélange 
relève du cahier des charges des contrats « gel environnement et faune sauvage ».  
 
En cas de gel pluriannuel, il est recommandé d’utiliser les seules espèces marquées d’un * dans 
la liste ci-dessus. 
 
Certaines des espèces autorisées nécessitent les précautions d'emploi recommandées suivantes : 

- Brome cathartique : éviter montée à graines 
- Brome sitchensis : éviter montée à graines 
- Cresson alénois : cycle très court, éviter rotation des crucifères 
- Fétuque ovine : installation lente 
- Navette fourragère : éviter l’emploi dans des parcelles à proximité ou destinées à des 
productions de betteraves (multiplication des nématodes) 
- Pâturin commun : installation lente 
- Ray-grass italien : éviter montée à graines 
- Serradelle : sensible au froid, réservée sol sableux 
- Trèfle souterrain : sensible au froid, re-semis spontané important, à réserver aux sols 
acides à neutres. 

 
e. La fertilisation des surfaces en jachère et interdite sauf en cas d’implantation d’un couvert  
(dans la limite de 50 unités d’azote par ha).  
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f. L’entretien des surfaces en gel est assuré par le broyage et le fauchage, sous réserve d’une 
période d’interdiction de ces deux pratiques pendant 40 jours consécutifs et comprise entre le  
08 mai 2010 et le 16 juin 2010 inclus. 
 
g. L’utilisation des produits phytosanitaires doit être limitée. 
 
- L’emploi de produits phytosanitaires doit permettre d'éviter la montée en graines des espèces 
indésirables suivantes :  chardons, vulpins, chénopodes, rumex, amarantes, gaillets, chiendents  
 
- L'emploi de produits phytosanitaires doit respecter les prescriptions suivantes : la substance 
active employée doit être autorisée pour l'usage considéré. L'annexe III rappelle les prescriptions 
de base et renvoie au site du ministère de l'agriculture et de la pêche ou au Service régional de 
l’Alimentation pour une liste actualisée des produits autorisés.  
 
h. Le couvert doit rester en place jusqu’au 31 août au moins. 
 
- Toute destruction partielle de la couverture végétale (par les herbicides autorisés en annexe III 
dont en particulier les limiteurs de la pousse et de la fructification, ou par façons superficielles) 
n’est autorisée qu’aux conditions suivantes : 

. cette destruction ne peut intervenir au plus tôt qu’à la date du 16 juillet 2010, 

. elle doit rester partielle, des traces de la couverture végétale détruite doivent subsister 
en surface . 
 
- Toute intervention sur une parcelle en gel en vue du semis de colza ou de prairie est autorisée 
à condition : 

. qu'elle soit réalisée au plus tôt à la date du 16 juillet 2010, 

. que la direction départementale des territoires du Territoire de Belfort en ait été 
informée par courrier dans les 10 jours précédant l'intervention et qu'elle n'ait pas émis d'avis 
négatif sur l'intervention. 
 
 
C. SURFACES EN HERBE (PRAIRIES TEMPORAIRES, PATURAGES PERMANENTS, PARCOURS, 
ESTIVES ET LANDES) 
 
Les espèces à implanter autorisées sont celles citées au point précédent. 
 
 
D. NORMES USUELLES RELATIVE AUX ELEMENTS FIXES DU PAYSAGE 
 
Pour les surfaces en céréales, oléagineux, protéagineux, gel et chanvre, seules les surfaces 
effectivement cultivées doivent être déclarées. 
 
Peuvent être déclarées comme surfaces fourragères : 

 
� Éléments linéaires : 

 
 Largeur maximum 

Haies entretenues 4 m 
Fossés 3 m 
Murets 2 m 
Bords de cours d’eau 4 m 

 
La largeur cumulée maximale de ces éléments ne peut dépasser 4 m. 

 
� Bosquets pâturables :  

 
Les bosquets pâturables d’une surface individuelle maximale de 10 ares sont admis. 
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� Bosquets non pâturables :  
 

Les bosquets non pâturables d’une surface individuelle maximale de 1 are sont admis. 
 

� Prés Bois : 
 

La largeur des pré bois admissible mesurée de la bordure vers l’intérieur du pré bois ne pourra 
pas dépasser 10 mètres ou la distance à la clôture si celle-ci est située à moins de 10 mètres. 

 
� Pré-verger : 

 
Compte-tenu des spécificités locales à savoir la présence de nombreux vergers dans le 
département (mirabelliers, pommiers…), les arbres fruitiers isolés et les groupes d'arbres fruitiers 
de quelques unités, sans dépasser les 50 arbres/ha, sont admis dans la surface fourragère dans 
la mesure où la parcelle est entièrement utilisée et entretenue par fauche et/ou le pâturage. 
Cette densité est calculée par rapport à la surface de l'îlot déclarée dans la déclaration de 
surfaces. 
Au-delà de 50 arbres par hectare, seule la surface intercalaire cultivée est admissible et le cas 
échéant éligible. 

 
� Arbres isolés : 

 
Les arbres isolés et les groupes d'arbres de quelques unités sont tolérés dans la surface 
fourragère, dans la mesure où la parcelle est entièrement utilisée et entretenue par le pâturage 
et/ou par la fauche. 

 
� Autres éléments : 

 
Sont également admis les mares et trous d’eau, affleurement de rochers pour une surface 
individuelle maximum de 1 are. 

 
� Dépôts divers sur les parcelles : 

 
Les dépôts temporaires (4 mois maximum) de fumier ou de compost sur des prairies 
permanentes ou temporaires sont pris en compte dans la surface fourragère à condition qu'ils ne 
dépassent pas une emprise au sol de 10 ares pour le fumier ou le compost au total pour 
l'ensemble de l'exploitation. 
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ANNEXE II 
 

LISTE DES ESPECES HERBACEES ET/OU DES DICOTYLEDONES AUTORISEES  
POUR LE COUVERT DES BANDES TAMPONS. 

 
 
La liste des couverts autorisés  pour le couvert des bandes tampons (en bord de cours d’eau) est 
la suivante : 
 
1. brome cathartique, brome sitchensis, dactyle, fétuque des prés, fétuque élevée, fétuque, 
ovine, fétuque rouge, fléole des prés, gesse commune, lotier corniculé, luzerne, minette, pâturin, 
ray-grass anglais, ray-grass hybride, sainfoin, trèfle blanc, trèfle d’Alexandrie, trèfle de Perse, 
trèfle incarnat, trèfle violet. 
 
2. les dicotylédones de la liste suivante : achillée millefeuille, berce commune, cardère, carotte 
sauvage, centaurée des prés, centaurée scabieuse, chicorée sauvage, cirse laineux, grande 
marguerite, léontodon variable, mauve musquée, origan, radis fourrager, tanaisie vulgaire, 
vipérine, vulnéraire. 
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ANNEXE III 
 

 

HERBICIDES AUTORISES POUR LES PARCELLES GELEES 
 
Informations permettant de compléter l’annexe I de l’arrêté préfectoral BCAE. 
 
L'utilisation d'herbicides sur des parcelles en gel doit être la plus réduite possible. Dans la plupart 
des situations, la présence de mauvaises herbes dans une parcelle en gel ou retirée de la 
production ne pose pas de problème particulier, en tout cas, beaucoup moins que dans une 
parcelle en production. 
 
Seuls les risques de gêne importante lors de l'implantation de la parcelle en gel ou retirée de la 
production, de développement de mauvaises herbes qui pourraient poser problème dans les 
parcelles avoisinantes ou les cultures suivantes, ou de gêne pour l'implantation de la culture 
suivante, peuvent justifier un désherbage, sachant que le désherbage chimique n'est qu'un des 
moyens de lutte utilisables 
 
Une attention particulière doit être portée aux mauvaises herbes posant des problèmes de santé 
publique, en particulier l'ambroisie dont la prolifération doit être maîtrisée de façon prioritaire, ou 
des mauvaises herbes difficiles à contrôler comme le souchet comestible ou Sycios angulatus. 
 
Si des herbicides sont utilisés, il faut s'assurer qu'ils sont autorisés pour l'usage considéré. 
 
Les conditions d'utilisation de ces produits figurant notamment sur leurs étiquettes doivent être 
strictement respectées. 
 
Les autorisations de mise sur le marché des produits sont susceptibles d'évoluer en 
fonction des décisions prises par le Ministre de l'Agriculture. Seules ces décisions 
délivrées par le ministère chargé de l'agriculture font foi. 
 
La liste des produits bénéficiant d'autorisations de mise sur le marché en cours de 
validité figure sur le site Internet du ministère chargé de l'agriculture : http://e-
phy.agriculture.gouv.fr. Elle est régulièrement mise à jour. 
 
Les herbicides autorisés sont les suivants :  
 
� Implantation et entretien des parcelles gelées :  

- les herbicides pouvant être employés pour faciliter l'implantation du couvert végétal sont 
des spécialités commerciales autorisées comme herbicides sélectifs des espèces 
implantées. Ainsi les produits utilisables pour l'implantation d'un couvert semé avec du 
ray-grass doivent bénéficier d'une autorisation d'emploi pour l'usage "ray-grass 
désherbage". 

 
� Limitation de la pousse et de la fructification :  

- l'entretien chimique du couvert semé ou spontané, permettant une limitation de la 
pousse et de la fructification ne peut être assuré que par les spécialités commerciales 
autorisées pour les conditions d'homologation spécifiques pour cet emploi sur jachère. 
Ainsi la limitation de la pousse et de la fructification d'un couvert avec de la phacélie doit 
être faite avec une préparation autorisée pour l'usage "jachère semée phacélie limitation 
de la pousse et de la fructification." 

 
� Destruction du couvert :  

- Les produits autorisés pour la destruction des couverts semés ou spontanés doivent être 
faits avec des spécialités commerciales bénéficiant d'autorisations commerciales pour les 
usages : 
o traitements généraux désherbage en zones cultivées après récolte 
o traitements généraux désherbage en zones cultivées avant mise en culture 
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o  
ANNEXE IV 

 

 

MODALITES D’ENTRETIEN DES PARTICULARITES TOPOGRAPHIQUES 
 
En application de l’article 8 de l’arrêté du 13 juillet 2010, les modalités d’entretien sont les 
suivantes : 
 
Les règles d’entretien prises par le présent arrêté pour les jachères, les prairies et les bandes 
tampons le long des cours d’eau s’appliquent respectivement pour les jachères, les prairies et les 
bandes tampons le long des cours d’eau retenues comme particularité topographique. 
 
Pour les autres éléments retenus comme particularités topographiques, les bonnes pratiques 
usuelles s’appliquent. 
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ANNEXE V 
 

 

LISTE DES ESPECES INVASIVES 
 
 
En application du 1° de l’article 3 de l’arrêté du 13 juillet 2010, la liste des espèces considérées 
comme invasives est la suivante : 
 
- Mimosa 
- Erable negundo 
- Faux vernis du Japon 
- Ambroisie à feuille d’armoise 
- Faux-indigo 
- Aster américain 
- Azolla fausse-fougère 
- Séneçon en arbre 
- Bident à fruits noirs 
- Buddleia du Père David 
- Campylopus introflexus 
- Griffes de sorcières 
- L’herbe de la pampa 
- Elodée du Canada 
- Elodée à feuilles allongées 
- Renouée du Japon 
- Renouée de Sakhaline 
- Balsamine géante 
- Balsamine à petites fleurs 
- Lagarosiphon 
- Lentille d’eau minuscule 
- Jussie 
- Myriophylle du Brésil 
- Paspale dilaté 
- Paspale distique 
- Robinier faux-acacia 
- Séneçon du Cap 
- Solidage du Canada 
- Solidage glabre. 
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010203-0001

signé par PREFECTURE
le 22 Juillet 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

Arrêté portant accord de dérogation aux
dispositions de l'accessibilité de la voirie
(personnes handicapées) pour le compte de
Carré de l'Habitat
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010204-0003

signé par DDT
le 23 Juillet 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

autorisation d'exécution des travaux relatifs au
remplacement du poste ''Grandvillars'' par un
poste 4UF - 55 rue de la Libération à BORON
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010204-0004

signé par DDT
le 23 Juillet 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

autorisation d'exécution des travaux relatifs à
la mise en souterrain ligne HTA entre Le
Hameau Saint- Nicolas et Rougemont- le-
Château et entre Rougemont- le- Château et
Romagny- sous- Rougemont
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PREFECTURE TERRITOIRE- DE- BELFORT

Arrêté n °2010207-0019

signé par DDT
le 26 Juillet 2010

90_Département Territoire de Belfort
DDT

autorisation d'exécution des travaux relatifs à
la restructuration des réseaux HTA et BT -
Quartier Arsot à OFFEMONT
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����������������������������� �!�"��������������"��#�$�!�����������%�&���� $���������
 ���������!����'���"�������"������%�( ����������)��&�!��������!������"�%���%����!���*�
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��	*��/��	�����	�����	���*��	���	����������	����*%��������	���	�����3��	,

��
�������	������%�	�����	%�	*��/��	��	%��	�����3��	,	71	��	�������	=	%��*%��&	���	3�����������	
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